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La transmission des données du dossier médical aux ayants droit après la mort

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé en France, organise les conditions de l’accès direct des patients à leur dossier médical. Dans le prolongement à cet accès direct, l’article L.1110-4 du code de la santé publique (C.S.P.) permet aux ayants droit, sous certaines conditions, de consulter le dossier médical du défunt. Ainsi en France « le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès ». Ainsi la règle du secret médical confrontée aux intérêts légitimes des ayants droit fait apparaître de sérieuses difficultés. Ce secret qui trouve son fondement dans la relation de confiance indispensable à l’acte médical, et qui assure au malade que ce qu’il confie ou laisse voir ou entendre ou comprendre à son médecin confident nécessaire, ne pourrait plus résister après le décès du malade. Ainsi la communication post-mortem du dossier médical aux ayants droit pose le problème de l’enjeu du secret des informations contenues dans le dossier médical du vivant de la personne. Après son décès, cette obligation contraint de temps à autre les intérêts légitimes juridiques de ceux qui restent. L’absorption de l’intérêt privé par l’intérêt général est maintenant légalisée. La règle du secret médical est relativisée par les juges et la loi. Il faut prévoir explicitement maintenant en France, dans le dossier médical cette possibilité de refus. Les dispositions concernant cette faculté doivent apparaître clairement.

